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La nouvelle installation d'énergie
de pointes et de réserve de la S. A. des Forces

motrices de St-Gall et d'Appenzell.
(Suite et fin.) *

Eau de réfrigération.

A pleine charge, il faut évacuer de chaque moteur, par
l'eau de réfrigération, 3 500 000 cal/h dégagées par les

pistons, les cylindres et les culasses. Cela représente, en
chiffres ronds, 27 % de la chaleur cédée par le combustible.

Pour la réfrigération, on se sert d'eau puisée dans

la Sitter, dans le canal de fuite de l'usine hydraulique.
Chaque moteur a son propre groupe de pompe à eau de

réfrigération ; mais, tous les trois sont reliés à deux
conduites principales de refoulement disposées au sous-sol.

Les conduites principales de prise d'eau de chaque moteur
Diesel, dans lesquelles sont intercalées les vannes d'obturation

et de réglage, sont branchées sur ces deux
conduites principales. En outre, un raccord de la conduite
des turbines hydrauliques débouche dans les deux
conduites de refoulement ; une soupape automatique et deux

soupapes de réduction y sont intercalées. La soupape
automatique est commandée par un manomètre de pression

minimum et ouvre aussitôt que, pour une raison

quelconque, la pression de l'eau de réfrigération à l'entrée

des moteurs Diesel, baisse au-dessous de la limite
admissible. Les moteurs Diesel sont ainsi protégés contre
les perturbations des pompes à eau de réfrigération. De

plus ce dispositif permet, en cas d'alarme, le démarrage
de l'installaliori Diesel sans courant et sans mise en

marche préalable des pompes à eau de réfrigération, il en

1 Voir Bulletin technique du 19 janvier 1935, page 19.

résulte une économie de temps pour la mise en route.
Enfin, cette combinaison permet l'exploitation de

l'installation Diesel, même lorsque toutes les turbines hydrauliques

sont arrêtées et que la Sitter n'a plus d'eau. L'eau
de réfrigération des pistons est filtrée avant son entrée
dans la conduite principale. Les filtres sont en double,
de manière à pouvoir alterner leur servjgs et permettre
leur nettoyage pendant la marche. Chaque cylindre
moteur est doté d'une soupape de vidange, par laquelle
peuvent être évacués, pendant la marche, les résidus qui
pourraient se former. Pour l'inspection et le nettoyage
des chambres de réfrigération au repos, des orifices de

nettoyage ont été prévus dans les enveloppes des cylindres,

en haut et en bas, de même que dans les culasses.
Au reste, tous les angles morts ont été soigneusement
évités dans les chambres de réfrigération et un courant
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Fig. 12. — Groupes moto-pompe à eau de réfrigération.
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